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ARTICLE 20
(Art. L. 239-2 du code de commerce)

Dansle premier alinéa de cet article, substituer aux mots:
« par un acte sous seing prive »,
lesmots:

« par un acte authentique ou sous seing prive ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement permettant de satisfaire a la formalité aussi bien par un acte sous seing privé
gue par un acte authentique.
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